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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 71-298/SG/ESJ  accordant l’autorisation d’enseisner à du 
personnel de l’’Enseiseignement  privé
n° 71-298/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

19 février 1971

Numéro JO

n° 5 du 10/03/1971
Date  du numéro

10 mars 1971

T E X T E  I N T É G R A L

L’autorisation d’enseigner à l’école de La Salle à Djibouti est accordée à M. Fahami Abdoulkarim Mokbel, né le 24 août 1949 

à Djibouti, titulaire du Brevet d’études du Premier cycle du Second degré.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-71-298-sg-es Page 1 / 1


